
Le groupe de travail „compensation écologique dans les grandes cultures“ et ses activités 
 
Dans les régions de production agricole de Suisse, la diversité des espèces a diminué 
fortement au cours des dernières décennies. Un déficit particulièrement élevé existe 
aujourd’hui dans les régions de grandes cultures du plateau. C’est pourquoi le groupe de 
travail informel „compensation écologique dans les grandes cultures“ a pour but de 
promouvoir la compensation écologique dans les régions de grandes cultures. 
 
Qui peut s’engager dans le groupe de travail „compensation écologique dans les grandes 
cultures“ ? 
 
Le groupe de travail accepte en tant que membres les spécialistes, qui par leur profession 
s’occupent de la compensation écologique dans les régions de grandes cultures et qui 
représentent un spectre le plus élargi possible d’expériences. Actuellement, les membres du 
groupe de travail viennent de la recherche, de l’instruction, de la vulgarisation, de l’économie 
ou de l’administration publique. 
 
Quelles activités développent le groupe de travail „compensation écologique dans les 
grandes cultures pour atteindre son but ? 
 
Le groupe de travail s’occupe actuellement avant tout de façon prépondérante des jachères 
florales, des ourlets, des jachères tournantes et des bandes culturales extensives. Des solutions 
sont étudiées pour la mise en pratique de l’installation et du management des surfaces de 
compensation écologiques. Pour cela, la riche expérience des membres actifs dans différentes 
disciplines peut être prise en considération. Le développement de solutions adaptées à la 
pratique se base essentiellement sur l’aménagement de parcelles d’essais (momentanément 
placées à l’ART) et sur l’observation de surfaces de compensation écologique existantes. 
 
L’ART développe et recommande le semis de mélanges adaptés pour les surfaces de 
compensation écologiques dans les grandes cultures. Pour le développement de ces mélanges, 
la collaboration du groupe de travail „compensation écologique dans les grandes cultures“ 
avec les entreprises de production de semences est importante. 
 
L’ART et les services de vulgarisation agricole Agridea Lindau et Lausanne, créent en 
collaboration des fiches techniques sur la compensation écologique dans les grandes cultures. 
Des articles périodiques sont publiés sur différents thèmes de la compensation écologique et 
des informations sur l’installation et le soin de ces surfaces. 
 
Grâce à l’organisation d’excursions, le groupe de travail promeut la formation continue de ses 
membres et des autres intéressés. 
 
Le groupe de travail soutient les innovations, qui conduisent à une amélioration de la qualité 
des surfaces de compensation écologique dans les régions de grandes cultures, par là il réunit 
l’expérience de ses membres et la dirige vers d’autres groupes intéressés. En conséquence, il 
prend également part aux discussions sur les bases légales de la compensation écologique. 
 
Le groupe de travail offre aux institutions privées et publiques son service professionnel dans 
le domaine de la compensation écologique dans les régions de grandes cultures. Le groupe de 
travail entretient les contacts avec l’office fédéral de l’agriculture. 

 


